
La désobéissance à une injonction légale est-elle
sanctionnable ?

Réponse courte

La désobéissance à une injonction légale constitue une faute disciplinaire dont la gravité dépend de la nature de

l'injonction et des conséquences du refus. Lorsqu'une autorité compétente (tribunal, ITM, autorité administrative)

émet une injonction en rapport avec l'exécution du contrat de travail, le salarié qui s'y soustrait manque à son

obligation de bonne exécution du contrat et expose l'employeur à des sanctions.

Un refus d'obtempérer à une injonction de sécurité (évacuation, interdiction d'utiliser un équipement dangereux) peut

constituer une faute grave au sens de l'article L.124-10. La désobéissance à une injonction administrative ayant des

incidences sur le contrat (obligation de formation, mise en conformité) justifie au minimum un avertissement.

L'employeur doit néanmoins vérifier que l'injonction est licite et relève bien des obligations du salarié.

Définition

L'injonction légale dans le contexte du droit du travail désigne un ordre émanant d'une autorité compétente

(juridiction, inspection du travail, autorité de santé) obligeant le salarié ou l'employeur à accomplir un acte ou à

s'abstenir d'un comportement. La désobéissance du salarié à une telle injonction constitue un manquement à

l'ordre public qui peut avoir des répercussions disciplinaires.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il vérifier la légalité d'une injonction avant de la relayer au Luxembourg ?

Oui, l'employeur doit vérifier que l'autorité émettrice est compétente et que l'injonction est licite et entre dans les obligations du salarié.
Cette vérification protège l'employeur et le salarié.

Puis-je être sanctionné si je refuse de respecter une injonction administrative au Luxembourg ?

Oui, si l'injonction émane d'une autorité compétente et est en rapport avec l'exécution du contrat de travail. Le refus délibéré peut justifier
un avertissement voire une faute grave pour les injonctions de sécurité.

Quand une désobéissance à une injonction devient-elle une faute grave au Luxembourg ?

Lorsque l'injonction porte sur la sécurité (évacuation, interdiction d'utiliser un équipement dangereux), le refus peut constituer une faute
grave selon l'article L.124-10 justifiant un licenciement immédiat.

Une impossibilité matérielle de se conformer est-elle une excuse valable au Luxembourg ?

Oui, l'impossibilité matérielle de se conformer n'est pas un refus délibéré et ne peut pas fonder une sanction. L'employeur doit distinguer
le refus volontaire de l'impossibilité réelle avant de sanctionner.
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Conditions d’exercice

Une injonction venue d'une autorité compétente lie le salarié dès lors qu'elle est liée à son contrat et qu'elle lui a été

dûment communiquée.

Condition Détail

Légalité de l'injonction L'injonction doit émaner d'une autorité compétente et être licite

Connaissance du salarié Le salarié doit avoir été informé de l'injonction et de ses obligations

Lien avec le contrat L'injonction doit avoir un rapport avec l'exécution du contrat de travail

Refus délibéré Le salarié refuse volontairement de se conformer

Proportionnalité Sanction adaptée à la gravité de la désobéissance et à ses conséquences

Modalités pratiques

Avant de sanctionner, l'employeur doit s'assurer que le salarié a bien reçu l'injonction écrite et qu'il disposait des

moyens matériels pour s'y conformer.

Étape Détail

Information Transmission formelle de l'injonction au salarié

Rappel Rappel écrit de l'obligation de se conformer

Constatation Documentation du refus avec preuves

Entretien Audition du salarié sur les motifs de son refus (art. L.124-2 si applicable)

Sanction Proportionnée à la gravité et aux conséquences du refus

Pratiques et recommandations

Transmettre formellement l'injonction au salarié par écrit, en précisant les conséquences du non-respect, constitue

le préalable à toute action disciplinaire.

Vérifier la compétence de l'autorité émettrice et la licéité de l'injonction avant de la relayer protège l'employeur et le

salarié.

Documenter le refus et les mesures prises pour obtenir la conformité renforce le dossier en cas de contentieux.

Distinguer l'impossibilité matérielle de se conformer du refus délibéré évite des sanctions injustifiées contraires à la

proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

L'employeur peut voir sa propre responsabilité engagée s'il ne prend pas les mesures nécessaires pour faire respecter une injonction

légale par ses salariés. La coopération avec les autorités de contrôle est un impératif pour toute entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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